
6Aménagement à 2x2 voies de l’axe RD 948 Challans-Aizenay
Aménagement entre Maché et Aizenay  / Section Bel Air – La Vie

EFFETS sur les milieux naturels,
paysage, patrimoine, randonnéepaysage, patrimoine, randonnée

Grand Capricorne Lézard des murailles (photo JJ BOUJOT)

Vipère aspic

 Impacts Mesures 

Intégrité de la faune  
(Lézard des murailles, Vipère 
aspic et Grand capricorne) 

Impact sur la faune établie aux 
abords de l’actuelle RD 948. Création d’habitats pour les reptiles  

Intégrité des écosystèmes 
(habitats naturels, aires de vie 
de la faune, zones humides) 

Impact sur des zones humides 
à fonctionnalités écologiques 
limitées 

Amélioration du rôle des zones humides 
existantes 

Intégrité des corridors 
écologiques  
(haies bocagères, vallées) 

Destruction de 2,6 km de 
haies bocagères de part et 
d’autre de la RD 948. 

Amélioration des continuités écologiques 
par construction de nouveaux ouvrages 
hydrauliques redimensionnés et équipés 
de passages à faune. 
 
Restauration de haies bocagères. 

 

 Impacts Mesures 

Impact sur le paysage Impact limité par le doublement sur 
place d’une route existante 

Plantations compensatoires avec 
maintien des vues sur les vallées 
au sud 

Impact sur l’archéologie 
Impact sur la zone de sensibilité 
archéologique de l’Espérance et sur 
le site archéologique de Sainte 
Marie 

Consultation de la DRAC 

Impact sur le petit 
patrimoine non protégé Emprise sur la Croix du Fougerais Déplacement de la croix 

Chemins de randonnée 
Le sentier de St Jacques de Compostelle est rétabli. 
Le sentier vélo en bordure de la Vie est déjà rétabli par l’échangeur de la 
Cabane. 

 

Impacts et mesures sur les milieux naturels

Impacts sur le paysage, le patrimoine, la randonnée


